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Comité permanent de la citoyenneté et de l'immigration

Le mardi 1er février 2022

● (1145)

[Traduction]
La présidente (Mme Salma Zahid (Scarborough-Centre,

Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la deuxième réunion du Comité permanent de la ci‐
toyenneté et de l'immigration. Aujourd'hui, le Comité entreprend
son étude sur le recrutement et les taux d’acceptation des étudiants
étrangers.

C'est avec plaisir que je vous présente les trois premiers témoins
dans le cadre de cette importante étude. Je souhaite la bienvenue à
Larissa Bezo, présidente et chef de la direction du Bureau canadien
de l'éducation internationale. Nous accueillons également Francis
Brown Mastropaolo, directeur des affaires internationales de la Fé‐
dération des cégeps. Il y a aussi deux représentants d'Universités
Canada: Paul Davidson, président-directeur général, et Marc Le‐
Blanc, agent principal des relations gouvernementales et internatio‐
nales.

Avant de commencer, j'aimerais faire quelques observations pour
la gouverne de tous les témoins.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous nomme.
Quand vous êtes prêt à parler, vous pouvez cliquer sur l'icône du
microphone afin de l'activer. Toutes les observations doivent
s'adresser à la présidence.

L'interprétation pour cette vidéoconférence fonctionnera prati‐
quement de la même façon que pour une réunion de comité ordi‐
naire. Lorsque vous intervenez, veuillez parler lentement et claire‐
ment. Lorsque vous n'avez pas la parole, votre microphone devrait
être désactivé.

Sur ce, je souhaite de nouveau la bienvenue à tous nos témoins.
Vous aurez chacun cinq minutes pour faire une déclaration prélimi‐
naire, après quoi nous passerons à la période des questions.

Nous allons commencer par Mme Bezo, présidente et chef de la
direction du Bureau canadien de l'éducation internationale.

Madame Bezo, vous avez la parole.
Mme Larissa Bezo (présidente et chef de la direction, Bureau

canadien de l'éducation internationale): Bonjour. Merci beau‐
coup de me donner l'occasion de contribuer à ces importantes déli‐
bérations. Je me joins à vous de façon virtuelle depuis Ottawa, le
territoire traditionnel non cédé du peuple algonquin anishinabe.

Le Bureau canadien de l'éducation internationale, ou BCEI, re‐
groupe plus de 150 établissements membres qui englobent tout le
secteur canadien de l'éducation internationale — de la maternelle à
la 12e année et jusqu'au doctorat —, et qui comptent près de 2 mil‐
lions d'étudiants. Nous sommes extrêmement fiers du statut du
Canada comme destination de choix pour les étudiants étrangers, et

nous sommes très conscients de la nécessité de protéger, de mainte‐
nir et, si possible, d'améliorer la position du Canada dans un mar‐
ché mondial où la concurrence est féroce.

Par conséquent, nous saluons l'intérêt manifesté par le Comité en
vue de faire la lumière sur le traitement des demandes de visa d'étu‐
diant, y compris les raisons pour lesquelles les taux de refus dif‐
fèrent d'un bureau canadien des visas à l'autre et la façon dont nous
pouvons améliorer la situation pour maintenir les taux de refus aus‐
si bas que possible.

Chaque lettre de refus n'est pas seulement dévastatrice pour l'étu‐
diant qui a rempli les critères d'admission d'un établissement cana‐
dien. En effet, chaque refus représente aussi un échec du processus,
un gaspillage de ressources pour l'étudiant et l'établissement d'ac‐
cueil, une occasion ratée pour la collectivité où l'étudiant prévoyait
d'étudier et, enfin, moins de chances de tirer parti des liens interper‐
sonnels qui découlent de l'éducation pour promouvoir l'engagement
mondial à long terme et la prospérité future du Canada.

Le problème s'aggrave. Le taux de refus des demandes de visa
d'étudiant au Canada a augmenté au cours des dernières années.
C'est surtout préoccupant dans le contexte de certains pays et ré‐
gions, notamment l'Afrique et, en particulier, l'Afrique franco‐
phone.

Nous devons veiller à ce que ces défaillances du processus ne
soient pas interprétées par les étudiants étrangers prospectifs
comme un manque de respect. Les risques pour la réputation et
l'image de marque du Canada sont importants.

Le secteur canadien de l'éducation internationale a connu une
croissance exponentielle ces dernières années, soit d'environ 135 %
depuis 2009. Cette croissance s'est produite dans le cadre d'un pro‐
gramme d'immigration de plus en plus ambitieux et, plus récem‐
ment, dans le contexte de la pandémie.

Pour s'adapter à la situation, Immigration, Réfugiés et Citoyen‐
neté Canada a dû changer de tactique et miser davantage sur la
technologie pour faciliter le traitement des demandes. Malheureuse‐
ment, les taux de refus des visas d'étudiant ont augmenté au même
rythme que cette croissance, passant de 31 % globalement en 2016
à 53 % en 2020. Il est difficile de fermer les yeux sur l'écart gran‐
dissant entre l'ambition politique et la capacité de traitement.

Certes, il est important de se pencher sur les taux de refus des
permis d'études, mais nous encourageons vivement le Comité à étu‐
dier les liens entre ce problème et les questions plus générales de
cohérence et d'intégration des politiques dans l'ensemble du secteur
canadien de l'éducation internationale.
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Il y a trois questions que je voudrais aborder très brièvement.
Premièrement, d'après ce que nous disent les établissements, il
existe des disparités troublantes dans le système actuel. Nous sa‐
vons que de nombreux étudiants bien qualifiés ont vu leur demande
de permis rejetée — plus d'un demi-million depuis 2016. Dans cer‐
tains centres de traitement des visas canadiens à l'étranger, les taux
d'approbation des permis d'études ont été et demeurent extrême‐
ment faibles, malgré l'orientation stratégique officielle de la Straté‐
gie en matière d'éducation internationale, selon laquelle le Canada
devrait diversifier la provenance des étudiants étrangers.

Le pouvoir discrétionnaire est clairement exercé, comme il se
doit, au vu des préoccupations légitimes du Canada pour ce qui est
de protéger l'intérêt national et de sélectionner les étudiants qui ont
les meilleures chances de réussir. Par contre, pour ce qui est de sa‐
voir quand et comment exercer ce pouvoir discrétionnaire, les mo‐
dalités sont souvent opaques.

Nous devons, à tout le moins, garantir un certain degré d'unifor‐
mité entre les centres de visa pour être en mesure de vérifier et de
confirmer que l'exercice du pouvoir discrétionnaire, le cas échéant,
s'est fait de manière équitable et conforme aux valeurs canadiennes
et aux priorités du gouvernement du Canada.

Deuxièmement, en ce qui a trait à la double intention, nous en‐
courageons le Comité à adopter une position ferme sur cette ques‐
tion. La double intention est un concept simple qui met en évidence
une réalité, à savoir que de nombreux étudiants étrangers peuvent
vouloir rester ici pour y vivre et y travailler après avoir terminé leur
programme d'études au Canada. Cela leur permet de déclarer d'em‐
blée leur intention de le faire sans qu'on leur reproche d'avoir fait
de fausses déclarations à cet égard, ce qui est un effet pervers des
incitatifs qui s'offrent à eux dans notre système actuel.

En effet, si la politique énoncée par le gouvernement du Canada
est de combler notre déficit démographique grâce à l'immigration et
d'attirer chez nous de jeunes immigrants parmi les plus doués et les
plus brillants, alors tâchons de créer un programme qui reconnaît et
encourage officiellement ce genre de candidats.

En ce qui concerne la double intention, il faut une approche plus
intégrée...
● (1150)

[Français]
Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Madame la pré‐

sidente, j'invoque le Règlement.

[Traduction]
La présidente: Je vais vous interrompre, madame Bezo.

Allez‑y, madame Normandin.

[Français]
Mme Christine Normandin: Je suis désolée d'interrompre la té‐

moin, mais il y a des problèmes du côté de l'interprétation. C'est
malheureusement inaudible.

[Traduction]
La présidente: D'accord, nous allons y jeter un coup d'oeil.

Madame Bezo, vous pouvez continuer. Nous allons vous donner
une minute pour vous permettre de terminer votre exposé.

Mme Larissa Bezo: Merci, madame la présidente.

En dernier lieu, nous devons énoncer plus clairement nos inten‐
tions quant à la façon dont nous comptons améliorer les processus
de vérification des visas d'études. Emploi et Développement social
Canada, ou EDSC, doit entretenir des rapports plus efficaces avec
l'industrie, les provinces, les territoires et les organismes de ser‐
vices communautaires pour déterminer les priorités du marché du
travail en vue d'améliorer et d'éclairer les politiques.

Avec le temps, IRCC doit prendre des mesures pratiques pour
améliorer ses programmes de formation, par exemple en mettant
explicitement l'accent sur la formation en matière de compétence
interculturelle, en évaluant de manière concrète les algorithmes ac‐
tuellement utilisés pour la sélection des demandeurs afin d'y repérer
des partis pris involontaires et en explorant la convergence des fac‐
teurs qui expliquent pourquoi certains bureaux des visas affichent
des taux de refus élevés.

En conclusion, nous encourageons vraiment le Comité à se pen‐
cher sur les avantages et les risques liés à la mise en œuvre d'une
toute nouvelle voie d'accès pour les étudiants étrangers afin de per‐
mettre à ceux qui le veulent d'étudier au Canada et d'y rester après
l'obtention de leur diplôme. Il ne suffit pas de modifier légèrement
le cadre actuel des visas temporaires. Nous avons besoin d'une vi‐
sion audacieuse et novatrice qui vient renforcer nos objectifs en
matière d'immigration et qui montre clairement que les choses ont
changé au Canada. Nos membres ont très hâte d'intervenir dans ce
dossier.

Je vous remercie de votre temps.
La présidente: Merci, madame Bezo.

Nous allons maintenant entendre M. Francis Brown Mastropao‐
lo.

Monsieur Mastropaolo, vous avez la parole.

[Français]
M. Francis Brown Mastropaolo (directeur, Affaires interna‐

tionales, Fédération des cégeps): Je vous remercie, madame la
présidente.

Je tiens tout d'abord à remercier les membres du Comité de
m'avoir invité à comparaître aujourd'hui.

Je suis ici au nom des 48 cégeps du Québec. Il s'agit d'établisse‐
ments d'enseignement supérieur publics qui sont fréquentés par
195 000 étudiants. De ce nombre, plus de 7 000 sont des étudiants
internationaux et 30 % d'entre eux viennent des pays de l'Afrique
francophone.

L'accueil d'étudiants internationaux est une priorité pour les cé‐
geps. De fait, le nombre d'étudiants internationaux augmente d'en‐
viron 15 % chaque année. Les cégeps contribuent ainsi à l'atteinte
des objectifs du Canada en matière d'attraction internationale.

Selon une récente étude, nos membres considèrent que les procé‐
dures d'immigration sont le principal obstacle au recrutement inter‐
national. Cela est d'autant plus vrai pour les étudiants en prove‐
nance des principaux bassins de recrutement de l'Afrique franco‐
phone.

Les cégeps constatent que, depuis plusieurs années, le taux de re‐
fus de permis d'études pour les candidats de ces pays est très élevé
et qu'il tend même à s'accroître, ce qui barre la route à des milliers
d'étudiants pourtant admis dans nos établissements.



1er février 2022 CIMM-02 3

Entre 2015 et 2020, les plus hauts taux de refus observables
concernaient les demandes provenant de 13 pays de l'Afrique fran‐
cophone. Pour plusieurs de ces pays, les taux de refus ont atteint
80 %. La moyenne régionale est demeurée supérieure à 65 %. Au‐
cune autre région du monde n'est comparable. À titre d'exemple, les
importants bassins de recrutement que sont l'Inde et la Chine pré‐
sentaient respectivement des taux de refus moyens de 35 % et de
17 %.

Ces taux de refus exceptionnels nous indiquent qu'un traitement
défavorable est appliqué dans le cas des candidats qui viennent de
l'Afrique francophone, d'une part, et dans le cas des candidats qui
veulent étudier dans un cégep, d'autre part. En effet, pour cette
même région, les taux de refus par niveau d'enseignement dégagent
une tendance claire: ils sont nettement plus élevés pour les cégeps,
tandis qu'ils diminuent pour les cycles universitaires.

L'année 2020 a été particulièrement préoccupante pour les cé‐
geps, alors que les taux de refus des demandes ont oscillé entre
85 % et 100 % pour la majorité des pays de l'Afrique subsaha‐
rienne.

Les cégeps ont l'impression de souffrir d'abord d'un processus
d'immigration qui perçoit ces pays de manière systémique, mais
aussi de la méconnaissance du système d'enseignement supérieur
canadien.

En clair, les membres de la Fédération se demandent s'il y a des
partis pris au moment de traiter les demandes ou encore des pro‐
blèmes dans le fonctionnement du système d'immigration. Cela per‐
mettrait d'expliquer un résultat aussi désastreux. En effet, la crois‐
sance récente des taux de refus nous force à remettre en question
l'utilisation de systèmes automatisés tels que le système Chinook.
Par ailleurs, il nous apparaît que la redistribution, en 2020, des dos‐
siers de l'Afrique francophone vers des centres de traitement à l'ex‐
térieur de cette région a contribué à l'augmentation des taux de re‐
fus.

La situation a des répercussions importantes sur les cégeps ainsi
que sur l'ensemble des collectivités où ils sont situés. Tout d'abord,
c'est en vain que les cégeps investissent des ressources humaines et
financières. En outre, tous les cégeps du Québec, et d'autant plus
ceux situés à l'extérieur des grands centres, ont besoin des étudiants
internationaux pour remplir leur mission d'éducation et pour assurer
le développement social, culturel et économique de notre pays. En‐
fin, les collectivités ne bénéficient pas des retombées directes de la
présence de ces étudiants.

Il y a aussi des conséquences liées à l'incohérence entre le refus
de permis d'études et les autres initiatives gouvernementales. Le
Canada investit plus ou moins 7 millions de dollars par année sim‐
plement pour faire la promotion du pays comme destination
d'études. Le Québec, quant à lui, investit près de 15 millions de dol‐
lars dans des mesures d'attraction et des bourses d'études pour les
étudiants internationaux, et ce, seulement pour le niveau du cégep.
Bien que ce soit les directions d'établissements qui procèdent à l'ad‐
mission des étudiants après une analyse sérieuse, c'est plus souvent
l'agent d'immigration qui se prononce sur la validité du parcours de
l'individu.

Enfin, la situation a également des répercussions sur la réputation
du Canada. Celui-ci se targue d'être une destination d'études acces‐
sible et accueillante, mais il réserve aux étudiants un traitement dif‐
férent selon leur pays d'origine. Une diplomatie simplement basée

sur l'image n'est que spectacle et comporte ses limites, surtout au‐
près d'une jeunesse qui sera rapidement invitée à regarder ailleurs.

En conclusion, si le problème des taux de refus de permis
d'études est d'ordre national, il est particulièrement dommageable
pour les cégeps et pour l'ensemble de la francophonie canadienne.

Il semble que l'acteur responsable des procédures migratoires
soit, à lui seul, capable de contrecarrer les efforts des gouverne‐
ments, des établissements et, surtout, des étudiants africains franco‐
phones.

Nous croyons essentiel que le traitement des demandes de permis
d'études soit équitable, juste et transparent pour tous les individus,
sans égard à leur pays d'origine, à leur langue ou au niveau de for‐
mation visé.

Nous invitons le Comité à faire la lumière sur les processus en
cours et à analyser les raisons qui expliquent les taux de refus des
demandes d'étudiants africains francophones, par exemple en véri‐
fiant si ces étudiants sont victimes de préjugés, comme cela a été
mentionné.

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, c'est-à-dire IRCC,
souhaite intégrer de nouveaux systèmes de traitement des demandes
de permis. Il est extrêmement important que ces derniers ne pos‐
sèdent pas les mêmes défauts que le système actuel; on doit en faire
une priorité.

Nous demeurons disposés à collaborer avec le Comité et avec
IRCC sur ces questions. Nous souhaitons être partie prenante
lorsque des solutions seront proposées en vue de régler le problème
que nous soulevons ici aujourd'hui.

Je vous remercie.

● (1155)

[Traduction]

La présidente: Je vous remercie.

Je souhaite maintenant la bienvenue à Paul Davidson. Il est le
président d'Universités Canada.

À vous la parole, monsieur Davidson.

M. Paul Davidson (président-directeur général, Universités
Canada): Merci beaucoup, madame la présidente, et merci à
l'équipe informatique de la Chambre des communes de m'avoir aidé
à me connecter sans difficulté.

Je suis ravi d'être avec vous aujourd'hui. Au nom d'Universités
Canada et de nos membres, je vous remercie de l'invitation à discu‐
ter avec vous.

Je tiens également à remercier les membres du Comité, ainsi que
tous les autres parlementaires, du travail extraordinaire qu'ils conti‐
nuent de faire en cette période éprouvante.

Je suis accompagné aujourd'hui de Marc LeBlanc, qui dirige
notre unité des relations internationales.
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J'ai eu le plaisir de comparaître devant le Comité en avril dernier
pour discuter du Programme des travailleurs étrangers temporaires.
Comme vous vous en souviendrez sans doute, Universités Canada
représente 96 universités partout au pays. Ensemble, les universités
canadiennes représentent une entreprise de 38 milliards de dollars
qui emploie plus de 300 000 personnes. De plus, les universités
sont souvent le plus gros employeur au sein de leur collectivité. Ce
sont des catalyseurs et des piliers socioéconomiques en ces temps
difficiles.

Les universités canadiennes font partie intégrante de l'approche
d'Équipe Canada pour lutter contre la COVID 19, que ce soit pour
atténuer les risques, trouver un vaccin ou accélérer la reprise écono‐
mique et sociale du Canada.
● (1200)

[Français]

Maintenant que les frontières rouvrent et que le Canada accueille
à nouveau des étudiants étrangers, nous sommes impatients de col‐
laborer avec ce comité pour veiller à ce que le pays demeure une
destination prisée par les grands talents.

Je souhaite aujourd’hui vous parler du rôle des universités pour
attirer les talents qui favoriseront la relance économique.
[Traduction]

Lors de ma dernière comparution devant le Comité, j'ai mention‐
né que la concurrence mondiale pour les talents est aujourd'hui la
ruée vers l'or du XXIe siècle.
[Français]

La concurrence mondiale s’intensifie et, bien que le Canada
jouisse d’une bonne réputation, il faudra redoubler d’efforts pour
attirer les esprits les plus brillants.
[Traduction]

Nous avons pris des mesures, comme le programme des étu‐
diants étrangers, pour attirer des personnes hautement qualifiées au
Canada. Les étudiants étrangers apportent plus de 22 milliards de
dollars à l'économie canadienne et soutiennent plus de 218 000 em‐
plois. Ils jouent également un rôle fondamental dans la constitution
d'un bassin canadien de talents hautement qualifiés.

Avec la réouverture des frontières un peu partout dans le monde,
les étudiants étrangers ont plus de choix qu'il y a seulement deux
ans. Le Canada est reconnu mondialement pour sa diversité et son
accueil, tout en ayant des établissements de calibre international, et
nous observons de plus en plus d'étudiants étrangers venant des
marchés émergents. Ces atouts doivent être mis à profit alors que la
concurrence mondiale s'intensifie. Il sera également essentiel que
notre système d'immigration demeure concurrentiel.

Nous nous réjouissons à l'idée de travailler, au cours des pro‐
chains mois, en collaboration avec le Comité afin d'assurer un trai‐
tement rapide et exact des demandes de visa dans les marchés clés
et de créer une expérience plus conviviale pour les demandeurs.

Il y a un défi plus urgent que nous devons relever, à savoir le
taux élevé de refus des demandes de visa dans bon nombre de nos
marchés prioritaires, surtout en Afrique francophone. Nous appré‐
cions grandement le travail du Comité pour examiner cette question
plus en détail. Les plus importants pays sources d'étudiants étran‐
gers de niveau universitaire affichent, en moyenne, un taux d'appro‐
bation d'environ 80 %, certains atteignant même 95 %. Toutefois,

certains des principaux pays sources africains ont des taux d'appro‐
bation plus faibles pour les permis d'études dans les universités ca‐
nadiennes.

En 2019, les taux d'approbation des demandes de visa pour les
étudiants de premier cycle venant du Maroc et du Sénégal — deux
de nos pays prioritaires pour le recrutement d'étudiants franco‐
phones — étaient respectivement de 55 % et 20 %, contre 85 % et
95 % dans d'autres marchés.

Des taux de refus élevés ont une incidence directe sur nos efforts
de recrutement et sur la réputation du Canada à titre de pays ac‐
cueillant et de destination de choix pour poursuivre des études et se
bâtir une vie. Nous reconnaissons que les universités ont un rôle à
jouer pour régler ce problème, et nous sommes prêts à collaborer
avec le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et
d'autres intervenants pour faire en sorte que nos futurs étudiants ré‐
pondent aux exigences nécessaires pour obtenir des décisions favo‐
rables concernant leur permis d'études.
[Français]

Pour réussir, le gouvernement fédéral, les gouvernements provin‐
ciaux et les universités doivent adopter une approche collaborative
afin d’attirer au Canada les étudiants les plus brillants. En tra‐
vaillant de concert, nous pouvons faire en sorte que le nombre
d'inscriptions dans les établissements canadiens demeure viable et
leur permette ainsi de bénéficier de la présence d'étudiants de par‐
tout dans le monde.

Nous sommes reconnaissants de tout le travail que fait le Comité
pour aider le Canada à se rétablir de la pandémie. Nous avons hâte
de poursuivre ce partenariat en vue de bâtir un Canada fort.
[Traduction]

Je vous remercie encore une fois de m'avoir donné l'occasion de
témoigner devant vous. Nous sommes impatients de travailler avec
le Comité tout au long de cette législature, car le Canada restera
une destination de choix pour les étudiants étrangers du monde en‐
tier.
● (1205)

La présidente: Merci, monsieur Davidson.

Nous avons entendu les trois témoins; nous allons donc passer à
la période des questions. C'est M. Godin qui sera le premier inter‐
venant. Vous avez six minutes.
[Français]

M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Je trouve bien intéressant d'être au Comité ce matin.

Ma première question s'adresse à M. Brown Mastropaolo.

Monsieur Brown Mastropaolo, vous avez dit en introduction que
les pays d'origine influaient sur la décision. Ma question sera très
claire. Le pays d'origine a peut-être son influence, mais y a-t-il un
autre critère qui influe sur la décision? Est-ce que la langue est un
facteur qui retarde le traitement des demandes? Le cas échéant, cela
aurait des répercussions sur le plan économique, d'une part. En ef‐
fet, M. Davidson, d'Universités Canada, a mentionné les répercus‐
sions économiques de ce côté. D'autre part, il y a une intention ou
un intérêt à l'égard du développement de la langue française au
Canada, alors il y aurait aussi des conséquences sur ce plan.
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M. Francis Brown Mastropaolo: Votre question est intéres‐
sante.

En nous basant sur les statistiques obtenues, nous observons que
les taux de refus sont moins liés à la langue de l'individu qu'à la
langue d'usage dans son pays d'origine. Pour ce qui est de savoir si
cela cause des retards supplémentaires, il faudrait poser directement
la question à IRCC.

Quoi qu'il en soit, dans tous les cas, nous constatons un préjugé
lié au pays de provenance ainsi qu'une incidence sur le taux de re‐
fus des demandes qui concernent des études au cégep. Le taux de
refus est problématique pour l'ensemble de notre réseau, qui com‐
prend non seulement des cégeps francophones, mais aussi quelques
cégeps anglophones. Cela dit, le taux de refus est légèrement plus
problématique pour les cégeps francophones.

M. Joël Godin: Permettez-moi de poser une autre question: avec
quels pays sommes-nous en concurrence lorsque nous tentons d'at‐
tirer des étudiants étrangers ici, au Canada, dans les établissements
d'enseignement tant francophones qu'anglophones?

M. Davidson a mentionné que la course aux étudiants étrangers
constituait la ruée vers l'or du XXIe siècle. Maintenant, nous
sommes en concurrence.

Pourriez-vous indiquer avec qui vous êtes en concurrence
lorsque vous tentez d'attirer des étudiants étrangers au Canada?

M. Francis Brown Mastropaolo: Premièrement, il y a une
concurrence à l'interne, au Canada, avec les collèges et les premiers
cycles universitaires, selon le profil de l'étudiant et ce qu'il re‐
cherche, bien sûr, car il faut aussi s'adapter à l'individu.

Deuxièmement, en ce qui concerne la concurrence internationale,
la France a des moyens largement supérieurs à ceux du Canada, car
elle investit beaucoup plus que lui en matière de promotion interna‐
tionale. On parle aussi d'autres destinations européennes comme la
Belgique, la Suisse et l'Allemagne. Ces pays sont nos concurrents
directs.

M. Joël Godin: Ma prochaine question s'adresse à M. Davidson.

Monsieur Davidson, comme vous l'avez mentionné, l'attraction
d'étudiants étrangers qui viendront participer au développement du
Canada constitue la ruée vers l'or du XXIe siècle. Si demain matin
vous travailliez à IRCC, quelle serait la première mesure que vous
prendriez pour corriger les faiblesses du système?
[Traduction]

M. Paul Davidson: Pour faire suite à votre dernière question, la
France est évidemment une grande rivale en ce qui concerne le
marché francophone...
[Français]

M. Joël Godin: Madame la présidente, je n'entends pas l'inter‐
prétation.
[Traduction]

La présidente: Monsieur Davidson, je vais devoir vous inter‐
rompre. Il y a des problèmes du côté de l'interprétation. Nous allons
voir ce qu'il en est.

La greffière du Comité (Mme Stephanie Bond): Monsieur Da‐
vidson, veuillez continuer.

M. Paul Davidson: J'allais simplement faire suite à la question
précédente, avant l'intervention de M. Godin. Nous sommes assuré‐
ment en concurrence avec la France pour ce qui est d'attirer des étu‐

diants francophones. En effet, la France jouit d'une image de
marque très puissante, en plus de ses racines historiques. Elle s'em‐
ploie activement à attirer des étudiants francophones sur son terri‐
toire.

Il est important que toutes les universités canadiennes, tant au
Québec qu'ailleurs au pays, s'efforcent, elles aussi, d'attirer des étu‐
diants francophones. Dans les communautés francophones en situa‐
tion minoritaire partout au pays, les étudiants francophones sont un
atout très précieux non seulement pour le secteur de l'éducation,
mais aussi pour la croissance économique de la région.

En ce qui a trait à la concurrence générale sur les marchés anglo‐
phones, les États-Unis, le Royaume-Uni et l'Australie sont nos prin‐
cipaux concurrents et ils dépensent des sommes nettement plus im‐
portantes pour promouvoir leur image de marque.

Nous communiquons régulièrement avec IRCC sur un certain
nombre de questions, notamment celle de savoir comment renforcer
l'image de marque du Canada, car les gens pensent d'abord à ce
qu'évoque un pays lorsqu'ils se demandent où aller faire leurs
études.

Deuxièmement, sur le plan des politiques, le contexte canadien
est très positif, non partisan et favorable à l'accueil des étudiants
étrangers. Nous avons de bonnes politiques. Nous devons améliorer
nos réalités opérationnelles sur le terrain dans les marchés où nous
essayons de recruter des étudiants. C'est pourquoi nous travaillons
avec IRCC sur les marchés clés afin de trouver des moyens d'aider
son personnel à mieux comprendre le travail effectué et de garantir
la qualité, l'intégrité et la rapidité du traitement des demandes de vi‐
sa. C'est vraiment important.

J'ai mentionné certains des taux de refus de nos étudiants éven‐
tuels. Les universités investissent beaucoup d'efforts et d'argent
pour améliorer leur profil et recruter ces étudiants. Par conséquent,
si ces derniers essuient un refus pour des raisons incompréhen‐
sibles, nous perdons des investissements. Nous perdons le potentiel
offert par ces étudiants.

Nous voulons nous assurer d'être un pôle d'attraction mondial
pour les étudiants.
● (1210)

[Français]
M. Joël Godin: Merci, monsieur Davidson.

Dans votre présentation, vous avez mentionné que, pour des rai‐
sons qui demeurent nébuleuses, beaucoup de demandes en prove‐
nance du Maroc et du Sénégal étaient rejetées. Quelle est votre in‐
terprétation de la situation, sur le plan du français?

En effet, comme l'étude le démontre, il y a un rejet massif des
demandes provenant de francophones africains. Je voudrais en‐
tendre vos commentaires sur ce phénomène. Je voudrais que vous
me disiez comment vous vivez ce problème sur le terrain et com‐
ment on peut le résoudre.
[Traduction]

La présidente: Monsieur Godin, je suis désolée de vous inter‐
rompre. Votre temps est écoulé. Vous aurez peut-être l'occasion de
revenir à la charge lors de la prochaine série de questions.

Nous allons maintenant passer à M. El‑Khoury.

Vous avez six minutes pour vos questions.
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[Français]
M. Fayçal El-Khoury (Laval—Les Îles, Lib.): Merci, madame

la présidente.

Je souhaite la bienvenue aux témoins.

Ma première question s'adresse aussi à M. Brown Mastropaolo.

Comme vous le savez, monsieur Brown Mastropaolo, toute de‐
mande faite par un étudiant étranger qui souhaite venir étudier au
Canada doit respecter certains critères financiers.

Vous savez très bien que, conformément à l'Accord Canada-Qué‐
bec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains,
le gouvernement du Québec détermine les ressources financières
requises afin qu'un étudiant soit admissible à l'obtention d'un per‐
mis d'études. Au Québec, un étudiant âgé de 18 ans ou plus doit
fournir la preuve qu'il aura des fonds de plus de 13 000 $ par année
d'études, alors qu'il s'agit de 10 000 $ ailleurs au Canada.

Premièrement, croyez-vous que cela a une incidence sur le taux
d'approbation des demandes d'étudiants étrangers qui veulent étu‐
dier dans les établissements d'enseignement postsecondaire du Qué‐
bec?

Deuxièmement, j'aimerais savoir si, de votre côté, vous avez fait
des démarches auprès du gouvernement du Québec afin de régler ce
problème en lui demandant d'accepter de fixer le critère à 10 000 $
au lieu de 13 000 $.

M. Francis Brown Mastropaolo: Je vous remercie de la ques‐
tion.

En fait, il serait important de ne pas occulter les vraies raisons
qui se trouvent derrière les hauts taux de refus. Parler des capacités
financières des demandeurs, qu'il s'agisse de 10 000 $ ou de
13 000 $, ne fait malheureusement pas partie du combat à mener, à
mon avis.

Je vais vous démontrer concrètement la situation. D'abord, la dif‐
férence entre ces deux montants est minime. Ensuite, on voit que le
même taux de refus s'applique à des étudiants à qui le gouverne‐
ment du Québec accorde des bourses, notamment des bourses d'ex‐
cellence, auquel cas les boursiers reçoivent 14 000 $ par année en
frais de subsistance pour la durée de leurs études et sont exemptés
des droits de scolarité. Malgré le fait qu'ils soient boursiers du gou‐
vernement du Québec et qu'ils aient été sélectionnés par les cégeps
après analyse de leur dossier, ces étudiants se voient également re‐
fuser un permis d'études.

Je ne crois donc pas que la question de la capacité financière des
étudiants soit la bataille à mener en priorité.

On a des statistiques sur les taux de refus pour des études dans
les cégeps en fonction des pays de provenance. On est capable de
faire toutes les comparaisons nécessaires. On sait quelles sont les
raisons les plus populaires pour refuser un permis d'études. À la lu‐
mière des taux de refus et des raisons, parfois nombreuses pour un
même étudiant, qui accompagnent ces refus, je crois que notre prio‐
rité, en tant que nation, devrait être de nous pencher sur le système
d'immigration et sur l'analyse qui en est faite. D'une part, les agents
d'immigration connaissent-ils bien notre système d'enseignement
supérieur au Canada, de même que la réalité de ces jeunes qui sou‐
haitent aller étudier à l'étranger? D'autre part, pourquoi les taux de
refus sont-ils plus élevés lorsqu'il est question d'aller étudier dans
certains établissements?

À partir de ces statistiques, on doit commencer à établir un diag‐
nostic précis et complet de la situation, avant de se pencher sur une
mécanique un peu plus opérationnelle qui relève d'une compétence
partagée entre le fédéral et le provincial.
● (1215)

M. Fayçal El-Khoury: Je vous remercie.

Ma deuxième question s'adresse à Mme Bezo.

Dans le contexte de la pandémie de la COVID‑19, plusieurs de‐
mandes de visa pour les étudiants internationaux sont toujours en
cours de traitement. À titre de comparaison, pouvez-vous nous dire
quels étaient les délais de traitement avant la COVID‑19 et quels
étaient ceux-ci après le début de la pandémie?

D'après les données de Statistique Canada, les frais de scolarité
d'un étudiant étranger inscrit à l'université sont à peu près trois fois
plus élevés que ceux d'un étudiant canadien. Cela constitue peut-
être une barrière pour certains étudiants internationaux. Avez-vous
fait des démarches auprès des universités canadiennes afin qu'elles
réduisent leurs frais de scolarité pour les étudiants étrangers?
[Traduction]

Mme Larissa Bezo: Oui, pour ce qui est de l'examen des ten‐
dances et des expériences avant et après la pandémie, il y a
quelques différences notables. Comme je l'ai mentionné dans ma
déclaration préliminaire, sur le plan du traitement, étant donné les
mesures de santé publique et l'accès limité aux centres de traite‐
ment des visas et aux documents d'appui, nous avons constaté un
ralentissement, voire un arrêt du traitement de ces demandes au dé‐
but de la pandémie. Depuis lors, des efforts ont été déployés pour
accélérer le processus.

Selon les chiffres que nous voyons, notre secteur de l'éducation
internationale est revenu, dans l'ensemble, aux niveaux observés
avant la pandémie, c'est‑à‑dire à la fin de 2019.

Nous trouvons donc cela encourageant de ce point de vue. Toute‐
fois, comme je l'ai mentionné, un demi-million de demandes ont été
rejetées depuis 2016.

J'abonde dans le même sens que mes collègues, M. Davidson et
M. Mastropaolo. Il faut en faire plus du côté opérationnel pour éli‐
miner les obstacles dans ces volets, régler certains des problèmes et
trouver les problèmes de nature systémique qui nous empêchent
d'avancer.

Au sujet des frais de scolarité, oui, c'est une question délicate.
Nous travaillons avec les établissements non seulement pour tenter
de trouver des façons d'accueillir ces étudiants talentueux au
Canada, mais aussi de bien positionner la valeur de l'éducation ca‐
nadienne.

Je peux vous transmettre le dernier sondage du Bureau canadien
de l'éducation internationale mené auprès des étudiants étrangers.
En décembre 2019, il a reçu plus de 40 000 réponses d'étudiants
étrangers qui se trouvent toujours au Canada. La grande qualité du
système d'éducation canadien demeure pour eux un des éléments
les plus intéressants...

La présidente: Veuillez conclure, s'il vous plaît, car le temps est
écoulé.

Mme Larissa Bezo: Je vous remercie.
La présidente: Je vous remercie.
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Nous passons maintenant à M. Brunelle-Duceppe. Vous avez six
minutes.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Merci
beaucoup, madame la présidente.

Je remercie tout d'abord les témoins de comparaître ce matin. Il
s'agit d'une étude très importante qui me tient beaucoup à cœur,
comme on le sait.

J’ai entendu les conservateurs parler de concurrence et les libé‐
raux blâmer le gouvernement du Québec dès leurs premières ques‐
tions. Pour ma part, je pense que nous sommes ici pour trouver des
solutions, car il y a effectivement un problème. D’une part, des
êtres humains à qui l'on fait miroiter un rêve se le font arracher des
mains de la façon la plus impersonnelle possible. D’autre part, il y a
dans ce pays une cristallisation d'un traitement inéquitable pour les
francophones, peu importe leur provenance. Cette étude est donc
importante, et j'espère qu'on va réajuster le tir pour trouver des so‐
lutions concrètes, car la rentrée de septembre 2022 s’en vient assez
rapidement.

Monsieur Brown Mastropaolo, j’ai adoré votre présentation
d’ouverture. Dans notre étude, il sera beaucoup question de statis‐
tiques, mais nous ne devons pas oublier que, derrière celles-ci, il y
a des visages humains.

Ce serait bien que vous nous décriviez le parcours type d’un étu‐
diant africain francophone qui se serait vu refuser un permis
d’études. Pouvez-vous énumérer les étapes qu'il aurait franchies,
par exemple?
● (1220)

M. Francis Brown Mastropaolo: Je vous remercie de me poser
la question et d'ainsi me donner l’occasion de présenter le parcours
de l'étudiant international, que l’on qualifie parfois de parcours du
combattant.

Je vais donner l’exemple d’une étudiante camerounaise, que je
vais appeler Amina. Elle va bientôt terminer son lycée. Elle va par‐
ticiper à un salon d’ÉduCanada au Cameroun, où elle va rencontrer
des représentants d’Affaires mondiales Canada ainsi que des repré‐
sentants de cégeps. Ces gens vont lui fournir des conseils en ma‐
tière d'orientation et l’aider à remplir sa demande d’admission,
qu'elle va soumettre rapidement. Elle va ensuite être admise et, vu
la qualité de son dossier, elle va réussir à obtenir une bourse d’ex‐
cellence du gouvernement du Québec. Comme je l’ai mentionné,
cette bourse inclut 14 000 $ pour les frais de subsistance, en plus
d'une exemption des droits de scolarité. Après l’obtention de son
Certificat d'acceptation du Québec, Amina va arriver à déposer, au‐
tour de la fin avril, sa demande complète de permis d’études auprès
du bureau canadien des visas. Pendant 20 semaines, Amina ne va
recevoir aucune nouvelle d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada, c'est-à-dire IRCC. Le cégep va tenter de la rassurer tant
bien que mal. Pour les cégeps, la rentrée des classes a lieu quelque
temps entre le 20 et le 25 août. Or, ce n'est qu'entre le 5 et le
10 septembre qu'Amina va recevoir une réponse d'IRCC, et ce sera
un refus.

Quelles sont les raisons typiques qu'on donne pour justifier un
refus? Premièrement, l’agent n’est pas convaincu qu’Amina va re‐
tourner au Cameroun à la fin de ses études au Canada. Deuxième‐
ment, l’agent trouve que le programme d’études proposé n’est pas
raisonnable, compte tenu de son parcours professionnel ou des

autres occasions d’éducation qui s'offrent à elle localement. Ce sont
les raisons qu’on donne souvent.

Ici, posons-nous des questions. Tout d'abord, comment un agent
d’immigration peut‑il juger si Amina retournera ou non au Came‐
roun, surtout quand les différents paliers de gouvernement mettent
en place une panoplie de mesures incitatives pour que la résidence
temporaire devienne une résidence permanente, notamment dans le
cas des étudiants internationaux? De plus, comment l’agent d’im‐
migration peut-il se substituer à l’autorité d’un établissement d’en‐
seignement supérieur pour se prononcer sur le parcours scolaire
d’une personne? Enfin, est-ce que c’est le rôle de l’agent d’immi‐
gration d’apprécier la pertinence du système d’éducation canadien
ou, dans ce cas-ci, camerounais?

Au total, Amina va avoir consacré 10 mois de son année à
convaincre ses parents, à rassembler un peu de fonds supplémen‐
taires, à préparer son séjour et à obtenir une bourse. Finalement,
elle va devoir abandonner son projet et elle ne va pas nécessaire‐
ment comprendre pourquoi. Le cégep va annuler son séjour, sans
trop comprendre non plus pourquoi c'est ainsi.

C’est un peu cela, le problème: on ne comprend pas pourquoi.
Les cégeps rencontrent beaucoup de candidats de qualité et, après
analyse de leur dossier, décident de leur accorder des bourses parce
qu'ils estiment que ceux-ci vont cheminer correctement vers la
réussite. Pourquoi les refuse-t-on, alors?

Amina va continuer de parler du Canada, tout comme ses pa‐
rents, d'ailleurs, mais le discours aura changé. Ce ne sera plus le
rêve de l’unifolié; on ne parlera plus de la neige, de l’expérience
culturelle, ni de la qualité de l’éducation. Le Canada sera plutôt de‐
venu un synonyme de faux espoirs et évoquera un parcours du
combattant parsemé d’embûches.

L’histoire d’Amina, c’est celle de milliers d’étudiants africains
francophones que nous rencontrons chaque année dans les cégeps,
lorsque nous participons à différentes activités de recrutement, dont
les salons d’ÉduCanada.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci beaucoup.

Est-ce qu’il me reste un peu de temps de parole, madame la pré‐
sidente? J'ai trouvé qu'il était important de laisser M. Brown Mas‐
tropaolo répondre longuement à la question.

[Traduction]

La présidente: Oui, il vous reste 1 minute et 15 secondes.

[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: C'est super, merci.

Monsieur Brown Mastropaolo, vous avez parlé des répercussions
qu'avaient les refus de permis d’études sur les étudiants de
l’Afrique francophone. Pourriez-vous nous préciser quelles sont les
répercussions sur la réputation du Canada et sur l’offre de forma‐
tion des cégeps, au Québec?

M. Francis Brown Mastropaolo: Très rapidement, je dirais que
la conséquence réputationnelle pour le Canada, c'est le manque de
confiance qui s'installe. On est alors obligé de faire une stratégie de
rattrapage de notoriété, plutôt qu'une stratégie de développement de
l'attraction d'étudiants internationaux, dans les pays dont on parle.



8 CIMM-02 1er février 2022

Les cégeps remettent en question leur participation aux initia‐
tives du gouvernement canadien en matière d'attraction d'étudiants
internationaux parce que les résultats ne sont pas là. Pourquoi in‐
vestirait-on des milliers de dollars là-dedans pour si peu de résul‐
tats?

Finalement, vous vouliez savoir quelles étaient les répercussions
sur les cégeps. Bien que les étudiants internationaux représentent
seulement 3 % de notre population étudiante, sans eux, c'est 37 pro‐
grammes qui seraient en péril dans 20 cégeps. Autrement dit, ces
programmes ne seraient pas offerts si les étudiants internationaux
n'étaient pas là.

Le défi n'est pas d'attirer des étudiants, notamment ceux de la
France. Le problème se pose plutôt lorsque nous voulons augmen‐
ter le nombre d'étudiants internationaux et diversifier...
● (1225)

[Traduction]
La présidente: Je suis désolée de vous interrompre. Pouvez-

vous conclure, s'il vous plaît?
[Français]

M. Francis Brown Mastropaolo: En bref, les conséquences
sont d'ordre pédagogique: l'offre de formation diminue et des pro‐
grammes sont en péril, notamment hors des grands centres.

Ensuite, il y a le fait que nous n'arrivons pas à diversifier, sur le
plan culturel, la provenance des étudiants internationaux au sein de
nos campus.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci beaucoup.
[Traduction]

La présidente: Nous passons maintenant à Mme Kwan.

Madame Kwan, vous disposez de six minutes pour poser vos
questions.

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Je vous remercie,
madame la présidente.

Je remercie tous les témoins de leurs exposés et de nous faire
part de leur expertise.

Ma question s'adresse à Mme Bezo. Vous avez parlé dans votre
déclaration liminaire du problème de la double intention. La double
intention existe aussi, de fait, dans le cas de la réunification fami‐
liale, mais même dans ce volet, beaucoup de demandes sont reje‐
tées parce que l'agent d'immigration qui examine la demande consi‐
dère que l'époux ou l'épouse ne retournera pas dans son pays d'ori‐
gine après sa visite en raison de la double intention. Dans le cas des
étudiants, oui, certains veulent venir pour étudier, et certains
peuvent vouloir rester, mais cela ne signifie pas nécessairement
qu'ils ne respecteront pas les exigences en matière d'immigration et
qu'ils ne retourneront pas dans leur pays d'origine.

De ce point de vue, étant donné qu'IRCC prend ces éléments en
considération, croyez-vous que le gouvernement devrait indiquer
clairement que, à moins que les règles d'immigration n'aient pas été
respectées par le passé, la demande de la personne ne devrait pas
être automatiquement rejetée parce que l'agent d'immigration es‐
time qu'elle ne retournerait pas dans son pays d'origine?

Mme Larissa Bezo: Si on pense vraiment au potentiel straté‐
gique lié à cette voie d'accès et à ce bassin, je crois que nous re‐
commanderions fortement d'envisager des solutions novatrices dans
ce cas. Au lieu de travailler à l'intérieur du cadre des visas tempo‐

raires en place, nous pourrions penser à une voie d'accès pour ceux
qui peuvent décider de rester et à qui le Canada pourrait vouloir ou‐
vrir la porte. Il serait beaucoup plus stratégique, à notre avis, de
penser à une nouvelle voie d'accès nous permettant de réfléchir à
une option concrète pour les étudiants qui veulent étudier puis res‐
ter après avoir obtenu leur diplôme. Le Canada pourrait ainsi recen‐
ser les lacunes dans ces domaines.

Les chefs d'entreprise, par exemple, nous disent clairement que
nous devons recruter et former de nouveaux talents pour être
concurrentiels sur la scène internationale. Nous entendons dire que
la viabilité de nos établissements de recherche, de nos industries du
savoir et de nos secteurs clés dépend de l'arrivée de ces gens très
talentueux. Nous entendons Emploi et Développement social
Canada dire que nous sommes aux prises avec une pénurie grave de
main-d'œuvre dans des secteurs cruciaux en croissance. C'est donc
un moment stratégique, à notre avis, pour réfléchir à la prospérité
future de notre pays, à notre connectivité mondiale future, et pour
laisser de côté le cadre existant et mettre en place un cadre plus
clairement défini, et c'est possible de le faire.

Je pense que nos établissements d'enseignement souhaitent assu‐
rément faire partie de la solution et réfléchir à la façon d'innover
pour créer une voie d'accès plus audacieuse qui s'harmonise avec
les objectifs en matière d'immigration de notre pays et qui les ren‐
force. Il est crucial, à mon avis, d'examiner la question d'un point
de vue beaucoup plus stratégique et le futur...

Mme Jenny Kwan: J'aimerais vous interrompre ici. Voulez-vous
dire qu'IRCC devrait créer une nouvelle voie d'accès pour les étu‐
diants étrangers pour qu'ils viennent étudier ici, mais aussi pour
qu'ils restent en obtenant le statut de résident permanent? Est‑ce
bien ce que vous voulez dire?

Mme Larissa Bezo: Oui. Je pense qu'il serait totalement justifié
d'examiner cette option et de ne plus appliquer ce cadre temporaire
trop restrictif. À mon avis, nous devons penser différemment et en‐
visager des solutions beaucoup plus audacieuses pour créer cette
future voie pour le pays. Cela enverrait un signal clair.

Mme Jenny Kwan: Certains avancent que là où il faudrait en ar‐
river pour les étudiants, c'est au principe du « assez bon pour étu‐
dier ici, assez bon pour rester ». Est‑ce ce que vous suggérez?

Mme Larissa Bezo: Je pense qu'il est merveilleux qu'ils étudient
ici et qu'il est dans notre intérêt stratégique qu'ils restent ici. Réflé‐
chissons de manière stratégique à la création de cette voie d'accès.
Je pense que nos établissements d'enseignement sont prêts à inno‐
ver dans ce domaine, et je pense que nous avons une occasion en or
de le faire au pays en ce moment.

Mme Jenny Kwan: Je vous remercie.

Monsieur Mastropaolo, j'aimerais vous poser la même question
au sujet de la double intention et le problème du rejet des de‐
mandes, soit que les agents d'IRCC ne devraient pas juger d'emblée
qu'une personne ne retournera pas dans son pays, même lorsque les
règles en matière d'immigration ont toujours été respectées.
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● (1230)

[Français]
M. Francis Brown Mastropaolo: Effectivement, pour nous, le

refus pour raison de double intention devient farfelu à plusieurs
égards. Premièrement, on dirait que c'est une réponse assez facile
pour rejeter des candidats. Deuxièmement, il y a une panoplie de
mesures incitatives pour que ces gens restent ici après l'obtention
de leur diplôme. D'ailleurs, on analyse dès le départ leur capacité à
venir de façon temporaire au Canada comme s'ils y venaient de fa‐
çon permanente.

La question de la double intention était soulevée, par exemple,
lorsqu'on craignait qu'une personne demande l'asile par la suite. Ce‐
pendant, quand on regarde les données, on constate que les étu‐
diants qui demandent l'asile sont surtout des gens en provenance de
l'Inde et de la Chine, donc majoritairement des gens qui viennent
étudier ici en anglais. Les étudiants demandeurs d'asile ne pro‐
viennent donc pas tellement des pays visés par le recrutement au‐
près des cégeps.

Je pense donc que la question de la double intention n'est pas
pertinente à ce stade-ci de l'analyse.
[Traduction]

Mme Jenny Kwan: D'accord.

Mme Bezo disait qu'IRCC devrait créer une nouvelle voie d'ac‐
cès pour les étudiants qui viennent et qui pourraient ensuite obtenir
le statut de résident permanent. Est‑ce une proposition avec laquelle
vous seriez d'accord et que vous appuieriez?
[Français]

M. Francis Brown Mastropaolo: Il faudrait se pencher un peu
plus longuement là-dessus. En fait, la solution n'est pas unidimen‐
sionnelle, selon nous. Il ne s'agit pas de faire un seul programme ou
de faire des ajustements. On devrait établir, à la suite d'une analyse
effectuée par les parties prenantes, notamment IRCC et les établis‐
sements d'enseignement, les meilleures façons d'augmenter les taux
d'approbation à cet égard.

Je ne me permettrai donc pas de dire que cela constituerait la so‐
lution.
[Traduction]

La présidente: Madame Kwan, votre temps est écoulé.

Nous passons maintenant à notre deuxième série de questions.

Monsieur Seeback, vous avez la parole pendant cinq minutes.
M. Kyle Seeback: En fait, je vais céder mon temps de parole à

M. Godin.
[Français]

M. Joël Godin: Merci, cher collègue.

Merci, madame la présidente.

J'aimerais poser une question qui s'adresse aux trois témoins.

Le sujet de notre étude, c'est-à-dire le recrutement et les taux
d'acceptation d'étudiants étrangers au Québec et au Canada, a pro‐
bablement été motivé par un portrait un peu négatif de la situation.

Selon vous, le Canada est-il en train de perdre de son leadership
et de son attractivité en matière de formation d'étudiants étrangers,
et plus particulièrement auprès des étudiants francophones?

Madame Bezo, vous pouvez répondre en premier. Ensuite,
M. Davidson et M. Brown Mastropaolo pourront répondre aussi.

[Traduction]
Mme Larissa Bezo: Oui. Les taux de rejets beaucoup plus éle‐

vés que nous observons en particulier pour l'Afrique et l'Afrique
francophone sont assurément un obstacle qui empêche les étudiants
de venir étudier au Canada. Et c'est sans parler des autres voies
d'accès qui peuvent exister après leurs études. C'est une occasion
perdue. Comme je l'ai mentionné, on parle en général d'un demi-
million de demandes rejetées depuis 2016. C'est un nombre très
substantiel de gens qui auraient pu changer les choses, sur la scène
nationale ou internationale.

[Français]
M. Joël Godin: Merci, madame Bezo. Je m'excuse de vous arrê‐

ter ici, mais je dispose de très peu de temps de parole. Je com‐
prends la constatation que vous faites.

Monsieur Davidson, voulez-vous répondre rapidement? J'aime‐
rais poser une autre question par la suite.

[Traduction]
M. Paul Davidson: Nous vivons dans un monde très concurren‐

tiel, alors nous devons absolument être en position de force. Nous
devons garder deux éléments en tête. Le premier est que l'Afrique
demeure un marché émergent pour beaucoup de pays. Nous avons
la possibilité d'être parmi les meilleurs et d'attirer les meilleurs étu‐
diants.

Le deuxième élément que je veux souligner, parce qu'il a été
mentionné plus tôt, est qu'il ne faut pas oublier que les étudiants
étrangers créent des possibilités pour les étudiants canadiens. Ils
élargissent la gamme des programmes offerts. Ils accroissent les
possibilités pour les étudiants canadiens d'acquérir de nouvelles
connaissances. Il est dans notre intérêt pour l'économie et pour
l'éducation de veiller à avoir le meilleur système qui soit pour atti‐
rer les étudiants.

[Français]
M. Joël Godin: Voulez-vous ajouter quelque chose, monsieur

Brown Mastropaolo?
M. Francis Brown Mastropaolo: Oui, j'aimerais répondre rapi‐

dement.

En effet, le Canada perd de son leadership en matière d'attraction
d'étudiants internationaux. Il suffit de regarder certains éléments
concernant le recrutement d'étudiants, par exemple la diversifica‐
tion des pays de provenance ou les taux de refus des demandes en
provenance de l'Afrique francophone. Comme M. Davidson le
mentionnait, on parle ici de pays en pleine émergence, en pleine re‐
fonte ou réforme de leur système d'éducation. C'est une jeunesse
importante qui demande à être instruite.

Je pense effectivement que nous perdons de notre leadership,
particulièrement auprès de ces pays d'Afrique, mais aussi auprès
d'autres territoires francophones.

● (1235)

M. Joël Godin: Merci, monsieur Brown Mastropaolo. La
constatation est donc unanime.

J'aimerais maintenant que vous me répondiez en rafale.
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Quelle est la solution pour stopper cette hémorragie? Supposons
que vous ayez le pouvoir de prendre des décisions à ce sujet.
Quelles mesures immédiates prendriez-vous?

Nous pourrions commencer par Mme Bezo.
[Traduction]

Mme Larissa Bezo: Je pense qu'il faut régler quelques pro‐
blèmes opérationnels concrets. Il faut aller au fond des choses pour
savoir ce qui se passe relativement au pouvoir discrétionnaire dans
la prise de décisions.

Comme je l'ai mentionné, je pense qu'il faut [Difficultés tech‐
niques] algorithmes qui sont utilisés actuellement dans la sélection
des candidats pour s'assurer qu'il n'y a pas de...

La présidente: Il vous reste une minute.
Mme Larissa Bezo: De plus, je pense que nous devons en faire

plus pour nous assurer qu'il n'y a pas de distorsion structurelle dans
nos façons de procéder. Nous pouvons recourir à des solutions
concrètes pour remédier à ce genre de problème, notamment en
procédant à des examens à l'aveugle, et en trouvant des façons de
comparer des cas identiques dans divers centres de visa pour nous
assurer de conserver une approche cohérente, conforme aux valeurs
canadiennes, partout sur la planète.

Je vous remercie.
[Français]

M. Joël Godin: Merci, madame Bezo.

Monsieur Davidson, je ne sais pas si cette question peut être ré‐
glée en quelques mots, mais avez-vous une réponse courte à nous
soumettre?
[Traduction]

M. Paul Davidson: J'abonde dans le même sens que Mme Bezo
au sujet des réalités opérationnelles de première ligne. Il est très im‐
portant d'investir à cet endroit, très important de former le person‐
nel, et très important d'être en harmonie avec les objectifs de la po‐
litique.

J'ajouterais que nous...
[Français]

M. Joël Godin: Madame la présidente, je n'entends plus l'inter‐
prétation.

Je la reçois, maintenant.
[Traduction]

La présidente: Pourriez-vous simplement répéter les dernières
phrases. Je pense qu'il y a eu des problèmes du côté de l'interpréta‐
tion. Allez‑y, s'il vous plaît.

M. Paul Davidson: J'abonde dans le même sens que ce que
Mme Bezo vient de dire au sujet des réalités opérationnelles de pre‐
mière ligne. Nous devons investir à cet endroit, nous devons former
ceux qui sont en première ligne et nous devons nous assurer que
leurs décisions sont en harmonie avec les objectifs de la politique
du gouvernement fédéral.

Un autre point que j'aimerais souligner, c'est que, au fil des dé‐
cennies, le secteur de l'éducation supérieure, en collaboration avec
le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux, a fait la
preuve que nous pouvons attirer des étudiants provenant de nou‐
veaux marchés en très grand nombre, en particulier, en provenance

de l'Afrique francophone. C'est une occasion à saisir pour tout le
Canada.

La présidente: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à M. Ali.

Monsieur Ali, vous disposez de cinq minutes pour poser vos
questions.

M. Shafqat Ali (Brampton-Centre, Lib.): Je vous remercie,
madame la présidente.

Je remercie tous les témoins de leur présence.

Ma question s'adresse à tous les témoins.

Comme vous le savez, le Canada est en concurrence avec les
autres pays pour attirer des étudiants étrangers, et ces étudiants
doivent dépenser des sommes énormes pour pouvoir venir étudier
ici. Parmi les mesures incitatives que nous leur offrons, il y a la
possibilité de travailler à temps partiel pendant leurs études, la pos‐
sibilité de rester au pays après la fin de leurs études et la possibilité
de travailler et d'obtenir la résidence permanente, et éventuelle‐
ment, la citoyenneté.

On m'a parlé dernièrement de quelques cas de demandeurs du
Pakistan. IRCC a refusé une des demandes au motif que l'agent
n'était pas convaincu que l'étudiant quitterait le pays à la fin de ses
études, et ce, pour les quatre raisons suivantes: les perspectives
d'emploi limitées dans son pays de résidence, sa situation d'emploi
actuelle, le but de sa visite et ses liens familiaux au Canada et dans
son pays de résidence.

N'est‑ce pas exactement le type de personne que l'on s'attend à
voir répondre à nos efforts de recrutement?

Dans l'autre cas, le demandeur avait un baccalauréat en adminis‐
tration des affaires, et il voulait venir au Canada pour faire des
études de maîtrise. L'agent d'IRCC a répondu que la demande... ne
contient pas une explication convaincante des raisons qui incitent le
demandeur à faire une maîtrise en gestion dans le cadre de son che‐
minement professionnel. L'agent note également que le demandeur
veut étudier dans une université chrétienne alors qu'il est indiqué
dans son passeport qu'il est de confession musulmane et qu'il n'y a
rien dans sa demande qui explique la divergence dans ses croyances
religieuses.

En Ontario, il n'est pas inhabituel de voir des familles non catho‐
liques, y compris des familles musulmanes, qui préfèrent inscrire
leurs enfants dans des écoles séparées catholiques.

Ne vous semble‑t‑il pas qu'il nous arrive parfois de saboter nos
propres efforts pour attirer des étudiants étrangers? Que proposez-
vous pour remédier à ces problèmes?

● (1240)

M. Paul Davidson: Je vais commencer, et je suis certain que
Mme Bezo et M. Mastropaolo vont vouloir ajouter leurs commen‐
taires.

Je pense qu'il s'agit là d'exemples très concrets et très pertinents
pour le Comité. Nous ne parlerons pas, bien entendu, de cas parti‐
culiers, mais pour revenir à une question précédente, cela nous
donne une idée des obstacles contre lesquels se butent les étudiants.
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Encore une fois, cela revient au fait que nous pouvons avoir un
engagement politique, et c'est le cas, car tous les partis sont en fa‐
veur d'une politique d'immigration positive au Canada, ce qui est
vraiment une bonne chose pour notre compétitivité. Nous avons
donc le soutien politique. Nous avons une politique favorable, soit
une voie d'accès très attrayante pour attirer les étudiants étrangers
au Canada, pour étudier, pour travailler et pour rester. Nos concur‐
rents étrangers examinent nos outils, les copient et les bonifient.
Nous devons demeurer concurrentiels.

Nous avons ensuite les réalités opérationnelles liées aux délais
pour le traitement des visas. Nous voulons garantir l'intégrité du
processus, mais le pouvoir décisionnel des agents d'immigration de
première ligne est réel. Nous devons veiller à ce que tous les em‐
ployés qui représentent le Canada soient bien formés et ont été bien
informés des objectifs que nous voulons atteindre comme pays,
parce qu'à une certaine époque — et je travaille dans le domaine
depuis plus de deux décennies maintenant —, nous voulions que les
étudiants étrangers retournent dans leur pays d'origine à la fin de
leurs études. Si vous manifestiez le moindre intérêt à rester au pays,
votre demande était immédiatement rejetée. Nous avons maintenant
une approche beaucoup plus souple et qui est avantageuse tant pour
le Canada que pour le pays d'origine.

Ces exemples concrets sont affligeants, mais je suis heureux que
le Comité fasse cette étude et demande à IRCC comment il compte
relever ces défis.

M. Shafqat Ali: Les autres témoins aimeraient-ils intervenir?
Mme Larissa Bezo: Bien sûr. Je vais ajouter quelques commen‐

taires à ce que M. Davidson vient de dire.

Je suis d'accord avec lui. Nous avons d'autres exemples comme
ceux que vous venez de mentionner au sujet d'étudiants afghans qui
ont présenté une demande à partir d'un tiers pays et dont la de‐
mande a été rejetée parce qu'ils n'étaient pas en mesure de prouver
qu'ils retourneraient dans leur pays d'origine après leurs
études — ce qui est inquiétant —, du point de vue de la sensibilité,
pour un pays qui a créé une voie d'accès pour la réinstallation, et
cela a des répercussions humaines très directes.

Nous avons de nombreux exemples d'étudiants qui présentent
une demande — et les procédures s'échelonnent sur de nombreuses
années — à sept ou huit reprises et qui ont toujours été rejetées. Il
faut que ces étudiants et ces possibilités soient placés en contexte
afin que nos valeurs...

La présidente: Pourriez-vous conclure, s'il vous plaît?
Mme Larissa Bezo: — [Inaudible] il faut être juste et cohérent,

mais il faut aussi traiter ces étudiants avec respect en nous assurant
de le faire d'une façon qui contribue à l'image de marque et la répu‐
tation du Canada à l'étranger.

Je vous remercie.
La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, mais votre

temps est écoulé.
M. Shafqat Ali: Je vous remercie.
La présidente: Monsieur Brunelle-Duceppe, vous avez deux mi‐

nutes et demie. Allez‑y, s'il vous plaît.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, madame la présidente.

J'espère que vous n'entendez pas trop les klaxons; mon bureau
donne sur la rue Wellington.

Hier après-midi, nous avons reçu la réponse du gouvernement à
nos questions écrites portant sur le sujet dont nous traitons dans
cette rencontre-ci. Je vais résumer ce que cela révèle. Je voudrais
savoir ce que M. Mastropaolo en pense. Les autres témoins pour‐
ront ajouter un élément de réponse s'ils le souhaitent.

Voici quelques-unes des conclusions tirées. Premièrement, les
taux de refus de demandes de permis temporaire sont considérable‐
ment plus élevés dans le cas des étudiants qui veulent venir étudier
au Québec que dans le cas de ceux qui veulent aller étudier ailleurs
au Canada. Deuxièmement, les délais de traitement des demandes
sont systématiquement plus longs au Québec, comparativement au
reste du Canada, et ce, pour tous les types de dossiers d'immigra‐
tion permanente. Troisièmement, le taux d'acceptation des permis
d'études pour des universités anglophones est supérieur à celui pour
des universités francophones.

En fin de compte, quelle est la source du problème? Cela est-il
lié à un procédé discriminatoire? Est-ce notre système d'immigra‐
tion qui, de façon inhérente, exerce de la discrimination envers les
étudiants étrangers, et en particulier les francophones?

M. Francis Brown Mastropaolo: Je vais me permettre de réagir
à cette question.

Effectivement, la question se pose: y a-t-il de la discrimination
selon le pays de provenance, la langue ou encore le niveau de sco‐
larité visé? Nous le voyons dans les statistiques concernant les cé‐
geps: ce sont ces établissements qui obtiennent les taux de refus les
plus élevés parmi tous les niveaux d'enseignement, et particulière‐
ment lorsqu'il s'agit d'accueillir des étudiants venant de pays fran‐
cophones, si l'on exclut ici l'Europe de l'Ouest. Pour nous, les taux
de refus au niveau du cégep posent problème. On remarque une
tendance nette. D'ailleurs, cette tendance existait même avant la
pandémie et avant l'adoption d'un système de traitement automatisé.

C'est la même chose pour les délais de traitement. Ces derniers
sont excessivement longs. Comme je l'ai mentionné tout à l'heure,
on ne reçoit pas de nouvelles pendant des dizaines de semaines.
Nous avons vu le ministre Fraser réagir en ajoutant des ressources.
C'est bien, nous saluons ce geste, mais on reste dans des méca‐
nismes réactifs. Va-t-on toujours attendre d'avoir un arriéré de
1,8 million de dossiers avant de réagir, alors que cela fait trois,
quatre ou cinq ans que les établissements dénoncent la situation?

Finalement, pour ce qui est des taux d'acceptation, il est vrai
qu'ils sont plus élevés du côté anglophone que du côté francophone,
selon les données disponibles.
● (1245)

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Ce que vous nous dites, en fait,
c'est que le Québec est pénalisé parce qu'il a un système d'éduca‐
tion différent de celui du reste du Canada.

M. Francis Brown Mastropaolo: C'est notre présomption, en
effet. D'une part, c'est parce que notre système d'enseignement su‐
périeur est différent. D'autre part...
[Traduction]

La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, mais votre
temps est écoulé.

Nous passons maintenant à Mme Kwan.

Madame Kwan, vous disposez de deux minutes et demie pour
poser vos questions.

Mme Jenny Kwan: Je vous remercie, madame la présidente.
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Ma question s'adresse à M. Davidson.

Un des défis, bien sûr, pour les universités est d'attirer de nou‐
veaux étudiants talentueux, et aussi, naturellement, de les retenir.
On a avancé l'idée d'instaurer une nouvelle mesure en matière d'im‐
migration pour non seulement attirer des étudiants, mais aussi leur
offrir la possibilité d'obtenir le statut de résident permanent, en par‐
ticulier dans le cas des Africains francophones, ou des étudiants, si
on veut, parce que nous devons aussi attirer et retenir des locuteurs
francophones au Québec, de même qu'à l'extérieur de cette pro‐
vince. Pourriez-vous nous dire ce que vous pensez de cette idée?

M. Paul Davidson: Je suis vraiment heureux que vous ayez sou‐
levé la question d'attirer et de garder les étudiants.

Encore une fois, le Canada a fait des choses remarquablement in‐
novatrices au cours des dernières années pour augmenter l'admissi‐
bilité au travail pendant que vous êtes étudiant, ce qui non seule‐
ment vous procure un revenu, mais vous donne une expérience de
travail et des possibilités d'apprentissage intégré au travail pendant
que vous êtes ici. Nous avons également élargi, par le truchement
des permis de travail pour les diplômés, des possibilités pour que
les personnes planifient vraiment de rester au Canada pendant un
certain temps et, franchement, de s'enraciner pendant qu'elles sont
ici.

Il existe également des programmes vraiment novateurs en colla‐
boration avec le secteur privé. Je pense au Partenariat d'Halifax en
Nouvelle-Écosse, qui travaille avec les étudiants internationaux dès
leur arrivée au Canada pour leur montrer les possibilités et les
avantages de rester au Canada. Nous avons également bénéficié, au
cours des dernières années, de l'alignement des gouvernements fé‐
déral et provinciaux du Canada atlantique pour faire des étudiants
étrangers un véritable moteur de renouveau économique dans cette
région. En fait, j'ai entendu certaines personnes parler des universi‐
tés canadiennes comme étant le Quai 21 du XXIe siècle. Elles ne
font pas qu'attirer des gens, elles les intègrent à la vie canadienne et
font de notre pays un endroit très attrayant où vivre, travailler et
élever une famille.

Mme Jenny Kwan: Soutiendriez-vous donc l'appel que
Mme Bezo a lancé, c'est‑à‑dire l'idée de créer un nouveau volet
d'immigration pour les étudiants internationaux, qui serait destiné à
la communauté africaine francophone pour le statut de résident per‐
manent?

M. Paul Davidson: Nous devons toujours être attentifs aux nou‐
veaux mécanismes, aux nouvelles politiques, qui amélioreront notre
compétitivité au niveau mondial dans ce domaine. Il existe
d'énormes possibilités en ce qui concerne les étudiants franco‐
phones d'Afrique francophone et d'ailleurs.

Je tiens à souligner le pourcentage élevé d'étudiants internatio‐
naux qui obtiennent un permis de travail postuniversitaire et qui ob‐
tiennent la résidence permanente. C'est une bonne voie que nous
avons créée. Il y a peut-être d'autres voies que nous pouvons explo‐
rer à l'avenir. Je suis ravi que ce comité s'intéresse autant à ce sujet.

La présidente: Merci.

Nous allons maintenant passer à notre deuxième série de ques‐
tions avec M. Godin et M. Dhaliwal. Vous disposerez chacun de
quatre minutes.

Monsieur Godin, allez‑y, je vous prie.
[Français]

M. Joël Godin: Merci, madame la présidente.

J'aimerais terminer d'obtenir les réponses à la question que j'ai
posée lors de mon dernier tour de parole.

Monsieur Brown Mastropaolo, quel est le remède pour stopper
l'hémorragie? Je ne répéterai pas toute la question, car j'aimerais en
poser une autre par la suite.

M. Francis Brown Mastropaolo: Je vous remercie de poser de
nouveau cette question. Je vais y répondre rapidement.

Je pense que, en premier lieu, il faut une analyse assez rigou‐
reuse des mécanismes en place à IRCC visant à assurer l'équité pro‐
cédurale. Il s'agit d'un élément qui devrait faire partie du système
d'immigration. Or, on ne voit pas cela quand on regarde les taux de
refus.

La question de la transparence mérite aussi d'être examinée dans
notre système d'immigration.

Par ailleurs, on parle de différentes solutions, par exemple le Vo‐
let direct pour les études ou encore la nouvelle voie vers la rési‐
dence permanente pour les étudiants internationaux. C'est un en‐
semble de solutions que nous devons regarder tous ensemble.
Quand IRCC travaille seul de son côté, par la suite, nous devons un
peu patauger pour être sûrs de bien expliquer les choses. Il faut
donc un meilleur dialogue entre les établissements d'enseignement
et IRCC sur la question des étudiants internationaux.

● (1250)

M. Joël Godin: Merci, monsieur Brown Mastropaolo.

J'ai une question qui tue. Je vais vous donner mon opinion, mon
constat personnel, puis j'aimerais entendre votre avis à tous les
trois. Vous êtes les experts et c'est vous qui avez à composer avec
cette situation.

Comme vous le savez, il y a des conséquences économiques pour
le milieu, mais aussi pour vos établissements d'enseignement: lors‐
qu'il y a moins d'enseignants, il y a moins de revenus, et lorsqu'il y
a moins de revenus, on fait des coupes dans les programmes.

N'est-ce pas là une façon de laisser s'éteindre la motivation à pro‐
mouvoir le français?

La question s'adresse à Mme Bezo, à M. Davidson et à
M. Brown Mastropaolo.

M. Francis Brown Mastropaolo: Je vais répondre en premier.

Pour nous, c'est une question de plafonnement. Je ne dirais pas
que la motivation s'éteint, car le nombre d'étudiants internationaux
dans nos établissements augmente. Cependant, nous plafonnons.
Les cégeps n'atteignent pas une vitesse de croissance suffisante
pour répondre à la demande ou pour leur permettre de miser sur la
qualité des formations qu'ils offrent afin d'attirer des étudiants dans
des pays où la jeunesse ne veut pas simplement des diplômes uni‐
versitaires, mais aussi des diplômes d'études supérieures dans des
domaines techniques ou appliqués.

Pour nous, cela constitue un plafond, et il commence à être parti‐
culièrement épais.
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[Traduction]
Mme Larissa Bezo: J'abonde dans le même sens que M. Mastro‐

paolo. La situation est complexe. Il y a de nombreux éléments dans
ce genre de dossier. Si nous voulons vraiment avoir une incidence
sur nos communautés, et penser au rôle essentiel que nos institu‐
tions peuvent jouer en tant que points d'ancrage, sociaux, écono‐
miques et autres, nous devons vraiment nous concentrer sur des
conversations axées sur un meilleur alignement.

Ces conversations porteraient non seulement sur les besoins de la
communauté et du marché du travail, mais aussi sur l'alignement de
ces besoins sur les objectifs d'immigration d'IRCC, sur les ques‐
tions opérationnelles liées au traitement des visas et sur tout parti
pris involontaire potentiel en ce qui concerne les approches cohé‐
rentes du traitement. Ces éléments ne devraient pas constituer des
obstacles à notre croissance et à notre prospérité futures en tant que
pays, et certainement aussi aux échelons provincial et communau‐
taire.
[Français]

M. Joël Godin: J'aimerais entendre votre opinion là-dessus,
monsieur Davidson.
[Traduction]

M. Paul Davidson: Nous avons une occasion pour les commu‐
nautés de toutes tailles dans l'ensemble du pays. Je voudrais revenir
sur le point soulevé par Mme Bezo concernant l'alignement entre le
gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les commu‐
nautés locales et leurs besoins.

Vous avez tout à fait raison, monsieur Godin, de dire qu'en ayant
des étudiants internationaux dans votre communauté, vous augmen‐
tez le nombre de perspectives pour vos étudiants nationaux. Vous
pouvez gérer le deuxième laboratoire. Vous pouvez offrir un éven‐
tail plus large de cours. Vous pouvez encourager ces étudiants à
nouer des relations avec des personnes du monde entier. C'est bon
pour le Canada; c'est bon pour le Québec. C'est également bon pour
les communautés francophones en situation minoritaire.
[Français]

M. Joël Godin: Merci, très chers témoins. Je suis reconnaissant
de vos réponses.

Madame la présidente, j'ai terminé mes questions.
[Traduction]

La présidente: Merci.

Nous allons maintenant terminer la discussion d'aujourd'hui avec
M. Dhaliwal. Vous avez quatre minutes.

Oui, madame Kwan.
Mme Jenny Kwan: Merci, madame la présidente.

Avant que nous levions la séance, j'aimerais soulever une ques‐
tion.

La présidente: D'accord.

La parole est à M. Dhaliwal.
M. Sukh Dhaliwal (Surrey—Newton, Lib.): Merci, madame la

présidente.

L'année dernière, le gouvernement libéral a mis en place une po‐
litique d'immigration historique pour aider les étudiants. Si l'on
considère les 90 000 demandes qui ont été présentées et les

27 000 demandes express, cette politique a été d'une grande aide.
L'intention du gouvernement est de faire en sorte que tous les étu‐
diants puissent accéder au volet de la résidence permanente et en‐
suite à celui de la citoyenneté.

Je continue d'entendre des étudiants de pays comme le Pakistan
et le Bangladesh dire qu'ils sont victimes de discrimination en rai‐
son de leur pays d'origine. Leurs visas sont rejetés. Nous avons une
double intention, à savoir que les étudiants qui viennent ici pour
étudier entrent dans les volets de la résidence permanente et de la
citoyenneté.

Pourquoi leurs demandes sont-elles rejetées et comment le gou‐
vernement peut‑il mettre en place une politique cohérente? On a
mentionné plus tôt qu'ils ne retourneront pas dans leur pays et que
leurs demandes ne devraient pas être rejetées pour cette raison.

L'un d'entre vous souhaite‑t‑il formuler un commentaire à ce su‐
jet?

● (1255)

Mme Larissa Bezo: Je suis ravie d'intervenir.

Il existe des éléments très concrets et opérationnels qui permet‐
traient de répondre à certaines des préoccupations que vous avez
soulevées concernant les obstacles ou les défis systémiques perçus.

Une façon simple de déterminer s'il existe des problèmes systé‐
miques dans certains de ces bureaux des visas et dans certains des
échantillons de pays que vous avez cités est de demander aux ana‐
lystes d'IRCC d'autres régions de procéder à un examen en aveugle
d'un échantillon de demandes qui ont reçu une réponse favorable ou
défavorable, afin de s'assurer de la concordance des résultats.

Une autre option pourrait être de lancer un projet pilote, dans le‐
quel vous permettez aux candidats des régions à fort taux de re‐
jet — je pense même aux collègues d'Afrique francophone — de
faire appel des décisions en cas d'erreurs de fait évidentes. Il arrive
que l'on dise à des boursiers qu'ils n'ont pas les ressources finan‐
cières nécessaires pour payer leur séjour. C'est un exemple. Il ne
suffit pas de demander aux candidats de soumettre à nouveau leur
demande.

Une autre option serait de demander régulièrement à des ana‐
lystes d'IRCC de différentes régions d'examiner des cas identiques
et de comparer les résultats. En l'absence de consensus sur le résul‐
tat, on constatera qu'il est nécessaire de dispenser de nouveaux
types de formation sur la confiance interculturelle et peut-être
d'autres domaines de traitement où le pouvoir discrétionnaire entre
en ligne de compte dans ces décisions.

Il s'agit d'exemples très simples, mais qui montrent comment
nous pouvons réellement faire avancer les choses de manière
constructive.

M. Sukh Dhaliwal: Merci.

Allez‑y, monsieur Brown Mastropaolo.

[Français]

M. Francis Brown Mastropaolo: J'aimerais ajouter un élément
de réponse, si vous me le permettez.
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Je suis entièrement d'accord avec Mme Bezo à ce sujet. Le
Canada reçoit beaucoup de demandes, et effectivement ce nombre
augmente, alors est-ce qu'IRCC dispose des ressources nécessaires
ou est-ce que les agents d'immigration sont débordés et, consé‐
quemment, sortent du cadre de leur mandat? C'est une question
qu'il faut se poser.

Pour ce qui est de la contre-vérification neutre permettant d'assu‐
rer l'équité du processus, il s'agit d'un mécanisme qui devrait être
évalué sérieusement, à mon avis.
[Traduction]

La présidente: Il vous reste une minute.
[Français]

M. Francis Brown Mastropaolo: Enfin, il y a aussi la question
de la formation. Il faut s'assurer que les agents comprennent bien
dans quel système et à quel endroit ils se trouvent, dans le cas de
ces étudiants. Il s'agit ici d'éviter les écueils qu'on connaît en
Afrique francophone, mais aussi au Bangladesh, au Pakistan et
dans d'autres pays.
[Traduction]

M. Paul Davidson: Je vais intervenir rapidement. Je sais que
nous avons peu de temps.

Je veux me rallier aux autres témoins.

Je tiens également à exprimer mes remerciements au gouverne‐
ment du Canada pour ce qu'il a fait tout au long de la pandémie,
parce que le Canada a vraiment fait un travail extraordinaire dans
certaines [Difficultés techniques] circonstances. Le fait que nos
voies internationales soient restées ouvertes est presque unique au
monde. Il a fallu beaucoup de travail de la part du secteur, des pro‐
vinces, des autorités de santé publique et du gouvernement fédéral
pour le faire en temps réel.

Ne perdons pas de vue le bon travail accompli, mais visons en‐
core plus haut à l'avenir.

M. Sukh Dhaliwal: D'autre part, les universités ont généré beau‐
coup de revenus grâce aux étudiants.

À part...
La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, monsieur

Dhaliwal. Votre temps est écoulé.
M. Sukh Dhaliwal: Merci, madame la présidente.
La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, mais je dois

veiller à ce que chaque personne respecte le temps qui lui est im‐
parti.

Je remercie nos témoins de leur présence devant le Comité au‐
jourd'hui.

Si vous souhaitez porter une question à l'attention du Comité et
que vous n'avez pas pu en discuter aujourd'hui, vous pouvez tou‐
jours envoyer des soumissions écrites à la greffière du Comité. Les
membres pourront en tenir compte lorsqu'ils examineront le rap‐
port.

Avant de lever la séance, je rappelle que Mme Kwan a une petite
question à poser.

Allez‑y, madame Kwan.
Mme Jenny Kwan: Merci beaucoup, madame la présidente.

Compte tenu des exposés des témoins et de la nature de notre
étude, je pense qu'il serait très utile que la greffière ou les analystes
communiquent avec IRCC et le ministère pour obtenir des statis‐
tiques et la ventilation des taux de rejet dans le cadre de notre
étude. Je pense qu'il serait très utile pour nous d'avoir ces rensei‐
gnements à prendre en considération au fil de notre étude.

Nous avons reçu quelques statistiques de la part de présentateurs
individuels, mais je pense que nous devrions avoir une idée globale
d'IRCC. Et puisque Mme Bezo a mentionné les 500 000 demandes
rejetées en 2016, je pense que nous pouvons peut-être commencer
par des données à partir de cette année et les taux de rejet par pays
etdéterminer d'où proviennent les demandes rejetées, en particulier
celles qui touchent le Québec.

Je pense que cette démarche nous aiderait vraiment à avancer
dans cette étude.

La présidente: Merci, madame Kwan.

La parole est maintenant à M. Brunelle-Duceppe.

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je dois dire que le Bloc québécois

est toujours là pour aider ses amis des autres partis.

En fait, les réponses que nous avons obtenues à nos questions
inscrites au Feuilleton traitant de ce sujet contiennent ces statis‐
tiques. C'est donc avec plaisir que je les transmettrai à mes col‐
lègues du Comité.

● (1300)

[Traduction]
La présidente: Merci, monsieur Brunelle-Duceppe, pour votre

offre.

Monsieur Ali, vous avez la parole.
M. Shafqat Ali: Madame la présidente, je vous remercie de me

donner la parole.

Je voulais simplement soulever une préoccupation. Lorsqu'un té‐
moin parle, je pense que nous devrions trouver le moyen de l'infor‐
mer que son temps est écoulé sans lui couper la parole. Peut-être
pourrions-nous avoir une montre ou quelque chose qui indique
combien de minutes il reste. Je m'en tiendrai là.

Merci.
La présidente: Je peux avertir tout le monde. Je préparerai des

cartons sur lesquels sont inscrits deux minutes, une minute, 30 se‐
condes, et je les montrerai à tout le monde.

Merci à tous.

En ce qui concerne la suggestion de Mme Kwan, je vais tra‐
vailler avec la greffière pour voir quelles données nous pouvons ob‐
tenir du ministère. Quels que soient les renseignements que nous
obtenons, nous les diffuserons aux membres.

Je remercie nos témoins d'avoir témoigné devant le Comité et
d'avoir donné leur avis sur l'étude que nous avons entreprise.

Plaît‑il au Comité de lever la séance?

Des députés: D'accord.
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La présidente: La séance est levée.
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